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IME : 
Institut Médico 

Educatif 

Accueil d’enfants et d’adolescents handicapés atteints de 

déficience intellectuelle quel que soit le degré de leur déficience. 

L’objectif des IME est de dispenser une éducation et un 

enseignement spécialisés prenant en compte les aspects 

psychologiques et psychopathologiques et recourant à des 

techniques de rééducation. 

ITEP 

Institut 

Thérapeutique 

Éducatif et 

Pédagogique 

Accueil d’enfants et d’adolescents qui présentent des difficultés 

psychologiques, notamment des troubles du comportement, qui 

perturbent gravement la socialisation et l'accès aux 

apprentissages. 

SESSAD 

Service d'éducation 

spéciale et de soins 

à domicile 

Apporte aux familles conseils et accompagnement, ils favorisent 

l'intégration scolaire et l'acquisition de l'autonomie grâce à des 

moyens médicaux, paramédicaux, psychosociaux, éducatifs et 

pédagogiques adaptés. Les interventions ont lieu dans les 

différents lieux de vie et d’activité de l’enfant ou de l’adolescent 

(domicile, crèche, école, centre de vacances…) et dans les 

locaux du SESSAD 

CMPP 

Centres Médico-

Psycho-

Pédagogiques 

assure des consultations, des diagnostics et des soins 

ambulatoires pour des enfants et adolescents de 0 à 20 ans. Les 

CMPP sont fréquemment consultés en première intention dans le 

cadre de troubles psychiques, avec des manifestations 

symptomatologiques, comportementales ou instrumentales 

variées et pour lesquels il est difficile de faire un lien avec la 

gravité de la pathologie sous-jacente. 

CAMSP 

Centre d’Action 

Médico Sociale 

Précoce 

Dépister et proposer une cure ambulatoire et une rééducation 

pour des enfants présentant des déficits sensoriels, moteurs ou 

mentaux. Ils accueillent des enfants de 0 à 6 ans et sont souvent 

installés dans les locaux des centres hospitaliers ou dans d’autres 

centres accueillant de jeunes enfants. Les CAMSP peuvent être 

polyvalents ou spécialisés dans l’accompagnement d’enfants 

présentant le même type de handicap. 

 


